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INTRODUCTION DE LA MAIN D’ŒUVRE EUROPEENNE 
EN FRANCE 

 
 

 
Concernant les 15 premiers pays qui ont constitué l’Union Européenne (la France, la Grande 
Bretagne, l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, le Portugal, la Belgique, le Luxembourg, 
l’Autriche, les Pays Bas, la Suède, le Danemark, la Finlande, l’Irlande, la Grèce), c’est la 
règle du libre accès au marché national du travail qui s’applique : aucune demande de visa ou 
autorisation de travail n’est à obtenir. 
 
Pour les ressortissants des autres pays de l’Europe (l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la 
Lituanie, la Pologne, la Slovaquie, la Slovénie et la Tchéquie et au 1er janvier 2007 la 
Bulgarie et la Roumanie), l’introduction de cette main d’œuvre en France  s’effectue dans les 
conditions de droit commun c'est-à-dire comme pour tout autre étranger non européen ; sauf 
depuis le 1er mai 2006, pour 61 métiers connaissant des difficultés de recrutement (liste de ces 
métiers ci-dessous) 
Pour ces métiers, la procédure de délivrance des autorisations de travail est simplifiée. 
 
1) Cette autorisation de travail est certes maintenue, mais la situation de l’emploi en France 

n’est pas opposable (l’employeur n’est pas tenu de prouver qu’il a cherché et qu’il n’a pas 
trouvé de la main d’œuvre en France). 
Le préfet doit simplement vérifier que les autres conditions de l’article R 341-4 du code 
du travail sont bien remplies, à savoir : 
 

- les conditions d’application par l’employeur de la réglementation relative au 
travail ; 

- les conditions d’emploi et de rémunération offertes aux travailleurs étrangers 
qui doivent être identiques à celles dont bénéficient les travailleurs français. 

 
2) Les employeurs qui recrutent des salariés d’un de ces 10 pays sont tenus au paiement des 
taxes dues à l’ANAEM (agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations), 44 rue 
Bargue, 75016 PARIS, qui remplace l’OMI (office des migrations internationales). 
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INTERDICTION DE FUMER DANS L’ENTREPRISE 
 
 

L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, notamment dans les lieux 
de travail, entrera en vigueur le 1er février 2007. 
 
En effet, le décret du 15 novembre 2006 relatif à l’interdiction de fumer fixe les conditions de 
cette interdiction. 
 
Il laisse néanmoins la possibilité à l’employeur de réserver des emplacements aux fumeurs à 
l’intérieur de l’entrepris : ces lieux sont des pièces closes respectant des normes draconiennes 
de ventilation mécanique et de superficie.  
 
Si l’entreprise décide de réserver de tels lieux, elle devra consulter tous les 2 ans le CHSCT 
ou à défaut les délégués du personnel ainsi que le médecin du travail. 
 
Une signalisation rappelant cette interdiction est déterminée par arrêté du ministre chargé de 
la santé. 
 
Le fait de fumer, le cas échéant, hors de l’emplacement réservé, est puni de l’amende prévue 
pour les contraventions de la 3ème classe pouvant aller jusqu’à 450 euros ; 
 
Le fait de : -  ne pas mettre en place de signalisation ; 

- mettre à disposition un emplacement non conforme ; 
- favoriser la violation de cette interdiction 
 

est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe pouvant aller jusqu’à  
750 euros 


